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Le 12 avril dernier, après plus de cinq ans de travail, 
l’assemblée générale de notre Communauté de communes 
a approuvé notre PLUI (plan local d’urbanisme 
intercommunal). Ce document représente un outil essentiel 
pour construire notre futur commun. Il a bien sûr valeur 
de loi, de loi qui oblige mais qui protège également. C’est 
tout notre cadre de vie qui lui est conditionné, autour des 
questions environnementales, écologiques, patrimoniales, 
économiques et sociales, pour les années à venir. 

Il s’agit donc là d’aménagement du territoire et 
particulièrement d’investissements au service de la 
jeunesse. Dans un délai de deux ans, un grand édifice 
verra le jour à Saint-Valérien, abritant un centre dédié 
à l’enfance et à la jeunesse, un relais d’assistance maternelle 
ainsi qu’une école de musique, de danse et de théâtre. 
Parallèlement, des études ont été lancées pour la rénovation 
complète du gymnase à Saint-Valérien. Ces deux 
infrastructures situées à proximité immédiate du collège 

offrent des opportunités évidentes de collaboration, de 
partage de ressources et, sur bien des sujets, de stimulation 
mutuelle.
Toutefois, la valorisation du territoire ne se réduit pas 
à la construction de beaux bâtiments. Les élus du Gâtinais, 
qui ont voté à l’unanimité les budgets visant à garantir l’accès 
de tous les jeunes à ces équipements, en sont pleinement 
conscients.

Le premier juin prochain sera l’occasion pour les élus 
de toutes nos communes de vous inviter au forum du 
Gâtinais qui se tiendra au stade de Saint-Valérien. Cet 
événement vous permettra de découvrir nos initiatives 
en faveur de la jeunesse, mais aussi de rencontrer nos 
associations sportives et culturelles, nos producteurs locaux, 
ainsi que tous ceux dont le savoir-faire permet de construire 
jour après jour notre Gâtinais en Bourgogne.

Jean-François Chabolle, maire de Vallery

Le mot du président

PHARMACIES DE GARDE

Pour connaître la pharmacie de garde  
la plus proche, suivez ce lien : 
https://bit.ly/pha89
ou composez le 3237 
(disponible 24h/24) 

PROFESSIONNELS DE SANTÉ

Marie CADER-BREDON 
Gynécologue 
8, rue de l’Hôtel de Ville 
89690 CHÉROY 
03.86.66.56.82

Éric HEBRAS 
Médecin généraliste 
45, Grande Rue 
89100 NAILLY 
03.86.97.02.77

Claudia POPOVICI 
Médecin généraliste 
43, rue de la République 
89150 SAINT-VALÉRIEN 
03.86.88.60.12

Jérôme JACQUIET 
Dentiste 
5, place de la Paix 
89150 SAINT-VALÉRIEN 
03.86.88.62.82

PÔLE DE SANTÉ DE DOMATS 
5, place de l’Église 
89150 DOMATS 
09.72.43.30.03

CLINIQUE PAUL PICQUET 
12, rue Pierre Castets 
89100 SENS 
03.86.95.86.86

CENTRE HOSPITALIER DE SENS 
1, avenue Pierre de Coubertin 
89100 SENS 
03.86.86.15.15

NUMÉROS D’URGENCE

Allô Enfance Maltraitée 119 
Accueil Personnes Sans Abri 115 
Violence Faite Aux Femmes 3919 
Personnes Sourdes Et Malentendantes 114 
Samu 15 
Gendarmerie Nationale 17 
Sapeurs-Pompiers 18 
Centre Anti-Poison 01 40 05 48 48

LES ESPACES FRANCE SERVICES VOUS ACCOMPAGNENT 
DANS VOS DÉMARCHES DU QUOTIDIEN : 
SANTÉ, FAMILLE, RETRAITE, EMPLOI, IMPÔTS...

Permanence France services de Chéroy 
Dans les locaux de la Poste
13, rue de Paris 
89690 CHÉROY
03 86 95 95 33
cheroy@france-services.gouv.fr
Du mardi au vendredi : 9h00 - 12h00 / 14h00 - 17h30
Le samedi : 9h00 - 12h00
Fermé le lundi

Permanence France services d’Égriselles-le-Bocage 
Dans les locaux de la mairie
26, Grande Rue
89500 ÉGRISELLES-LE-BOCAGE
03 86 86 29 37
Franceservices.egriselles@gmail.com
Lundi : 13h30 - 17h30 
Mardi : 8h00 - 12h00 / 13h30 - 17h30 
Mercredi et jeudi : 8h00 - 12h00
Vendredi : 8h00 - 12h30

Informations 
pratiques



76

Le défi Familles 
Zéro Déchet
Le coup d’envoi du défi Familles 
Zéro Déchet a eu lieu le 9 février 
à Villeroy, réunissant une vingtaine 
de familles pour cette aventure qui 
se poursuivra jusqu’au mois de juin. 
Cette première rencontre, regroupant 
quatre intercommunalités du nord 
de l’Yonne, a permis aux volontaires 
de découvrir les défis et ateliers 
pratiques planifiés pour les trois 
prochains mois. L’objectif : apprendre 
à réduire sa production de déchets, à 
consommer localement… mais aussi 
à faire des économies. Rendez-vous le 
29 juin pour le bilan !

La journée 
des internes
La Communauté de communes du 
Gâtinais en Bourgogne a participé 
à la Journée des internes organisée 
à la Saline royale d’Arc-et-Senans 
par l’URPS Bourgogne Franche-
Comté dans le but d’inciter de 
jeunes médecins à s’installer dans 
la région. Dans un cadre fabuleux, 
elle a fait valoir ses atouts auprès 
de jeunes internes enthousiastes : 
centre de santé de Domats, cadre de 
vie agréable, facilités d’installation… 
De nombreux contacts ont été pris, 
faisant de cette journée un succès qui 
laisse présager un avenir fructueux. 

La journée 
pédagogique 
« À la découverte 
de l’eau »
Le 21 mars, le SIVOM du Gâtinais 
organisait, en partenariat avec 
Veolia, une journée pédagogique 
avec plusieurs écoles du territoire. 
L’objectif était de sensibiliser élèves 
et enseignants à l’importance 
de préserver l’eau à travers des 
présentations interactives et des 
activités ludiques. Des intervenants 
se sont rendus en classe pour 
familiariser les enfants aux enjeux 
environnementaux liés à l’eau et leur 
proposer des actions concrètes pour 
contribuer à sa préservation. Chaque 
école a ensuite reçu une mallette 
pédagogique pour prolonger cet 
apprentissage.

La rencontre 
des artisans-
commerçants
La première rencontre des artisans-
commerçants du Gâtinais en 
Bourgogne s’est tenue le 12 mars 
à Saint-Valérien. Avec près de 70 
participants, cette soirée à la fois 
studieuse et chaleureuse, organisée en 
partenariat avec la CCI de l’Yonne et la 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat, 
a permis aux nombreux participants 
d’aborder, autour de tables rondes 
prévues à cet effet, des sujets aussi 
variés que l’énergie, les déchets et le 
recrutement. Un grand bravo à tous 
les participants pour cette soirée 
d’échanges et de convivialité. 

Retour sur...
Actualités, événements,  temps forts... 

Que s’est-il passé dans le Gâtinais en Bourgogne?
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Par les jardins
L’été dernier, les jardins de Vallery 
ont accueilli un festival de théâtre sur 
mesure : « Par les jardins ». Menée 
par le Collectif 100 degrés, constitué 
d’acteurs professionnels issus 
notamment du cours Florent, cette 
première édition a connu un franc 
succès. Pendant cinq jours, quelque 
700 spectateurs ont pu assister à 
une quinzaine de représentations. Le 
programme inaugural comprenait La 
demande en mariage de Tchekhov 
ainsi que deux créations originales, 
l’une inspirée de L’Île des esclaves 
de Marivaux, l’autre des Trois 
Mousquetaires de Dumas. Pour 
l’édition 2024, la troupe présentera 
deux adaptations (Don Quichotte, 
d’après Cervantès et L’Eau des collines, 
d’après Pagnol) un spectacle jeune 
public (Le petit prince) ainsi qu’un seul 
en scène autour de Molière.

Ville à Joie
Ville à Joie est une initiative solidaire 
qui rassemble des jeunes voulant 
faire revivre les villages et qui 
emménagent dans un territoire rural 
pour y installer temporairement de 
l’animation, mais aussi des commerces 
et des services. Ville à joie, dans le 
désordre, c’est : de la restauration, 
des concerts, mais aussi des ateliers 
informatiques, des permanences 
de services administratifs… Les 
animations comprennent également 
des stands participatifs et des jeux. 
La communication se fait via la presse 
locale, les réseaux sociaux et des 
flyers. Sur place, une restauration, 
une buvette et un espace pour les 
producteurs locaux seront disponibles. 
Ville à Joie vise à revitaliser les 
communautés rurales en favorisant le 
lien social et en répondant aux besoins 
locaux.
Le 18/05 à Savigny-sur-Clairis, 
le 31/05 à Saint-Agnan, 
le 12/06 à Villeneuve-la-Dondagre, 
le 5/07 à Villebougis, 
le 24/07 à Brannay, 
le 9/08 à Villethierry 
et le 28/08 à Dollot.

Tri des biodéchets
La Communauté de communes propose plusieurs moyens 
pour aider à trier les biodéchets :
Elle offre la possibilité d’acheter un composteur individuel 
au prix de 30 € (bon de commande téléchargeable sur le 
site internet www.gatinais-bourgogne.fr).
Elle met également en place des points de compostage 
collectif qui permettent aux utilisateurs d’apporter leurs 
biodéchets à proximité de leur domicile. Ces sites sont 
gérés par des référents formés par la collectivité, chargés de 
veiller au respect des consignes et au brassage du compost.
Si vous êtes intéressés par l’une de ces formules, n’hésitez 
pas à contacter la Communauté de communes au 
03.86.97.78.26. 

Un nouvel outil 
pour les professionnels
Les entreprises, associations et collectivités peuvent 
désormais accéder à un nouvel outil de développement 
durable proposé par le Syndicat des Déchets du Centre 
Yonne en collaboration avec la chambre de commerce et 
d’industrie et la chambre de métiers et de l’artisanat de 
l’Yonne : Réemploi Yonne Pro, accessible à https://sdcy89.
mytroc.pro/.
Cette plateforme s’adresse spécifiquement aux 
professionnels de l’Yonne – entreprises, artisans, associations 
et collectivités territoriales. Elle permet de donner, vendre, 
récupérer ou acheter à d’autres professionnels du territoire 
des biens de seconde main (machines, équipements 
divers, outils, matières premières, véhicules, emballages…) 
ou encore de mutualiser des services. 

Hit the Road
Cet été, du 7 au 9 juin, se déroulera 
dans les jardins de Vallery le 
festival Hit the Road. Organisé 
par des étudiants de Sciences Po, 
cet événement culturel, musical 
et écologique vise à promouvoir 
l’autostop comme moyen de transport 
économique, écologique et engagé. 
Au programme : deux soirées de 
concerts, des dizaines d’artistes et DJs, 
des conférences ainsi que de multiples 
activités en plein air. Les festivaliers 
rejoindront le site en auto-stop, avec 
des départs organisés depuis Paris 
et d’autres villes universitaires. Ouvert 
à un large public partageant les 
valeurs du voyage, de la convivialité 
et de l’écologie, l’événement vise 
à rassembler 400 participants, avec 
des pass abordables à partir d’une 
trentaine d’euros et des pass solidaires 
à moitié prix.

École de musique : 
inscriptions pour la rentrée 
2024-2025
Les réinscriptions doivent être effectuées en ligne, sur 
l’intranet de l’école, du 1er au 15 juin 2024. Chaque 
élève inscrit pour l’année en cours recevra par courrier 
électronique des identifiants lui permettant d’accéder à son 
compte et de soumettre sa demande de réinscription pour 
l’année suivante.
Les pré-inscriptions se déroulent du 24 juin au 15 
septembre 2024. Les demandes doivent être soumises sous 
forme papier en utilisant le formulaire de pré-inscription, 
accessible en téléchargement sur le site de la Communauté 
de communes, dans la section «École de Musique», ou 
à l’accueil de l’école à Villeroy. Les inscriptions seront 
confirmées en fonction des disponibilités.

Évolution de la redevance
La grille tarifaire 2024 évolue : le nombre minimal de 
collectes forfaitaires est passé de 18 à 16 et le coût des 
collectes supplémentaires a été augmenté (sachant que 
la fréquence moyenne des collectes des bacs à ordures 
ménagères pour tous les utilisateurs n’a pas varié depuis 
2017, restant à environ 15 collectes par an). 
Appliqués à partir du premier semestre 2024, 
ces nouveaux tarifs seront inclus dans la redevance. 
Les factures correspondantes seront émises à 
partir du mois de septembre. Ils sont consultables 
sur le site de la Communauté de communes 
(rubrique «Environnement»).

Des solutions 
pour les questions 
liées au logement
Problèmes de voisinage, d’accession à la propriété, 
de loyers impayés ou de rénovation de votre 
logement ? Les conseillers juridiques de l’ADIL 
(Agence Départementale d’Information sur le Logement) 
sont là pour vous aider. Composées d’experts et de 
juristes spécialisés dans toutes les thématiques liées au 
logement, les ADIL offrent un accompagnement gratuit 
et personnalisé. Une permanence est assurée une fois par 
mois à l’espace France services de Chéroy. Pour prendre 
rendez-vous : 03 86 72 16 16

Un été haut en couleurs
Cet été, une multitude d’événements animeront la vie locale. 

Au menu : du théâtre, de la musique, du lien social, de l’animation... 
Laissez-vous emporter par cette saison estivale riche en rencontres 

et en découvertes !

Bloc-notes
À suivre À retenir
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Enfance 
et jeunesse

Le territoire se conjugue au futur 

Parce que prendre soin des jeunes c’est à la fois améliorer 
la qualité de vie des familles du Gâtinais en Bourgogne 
et bâtir la société de demain, la Communauté de communes 
s’est engagée de longue date dans la construction d’un solide 
ensemble de structures ayant pour mission d’accompagner 
le jeune public dans ses besoins quotidiens. 
Aujourd’hui plus que jamais, développer et intensifier 
cette politique est une priorité. Encadrement périscolaire 
de qualité, offre sportive et culturelle étoffée et accessible, 
construction de nouvelles infrastructures plus modernes 
et inclusives… L’action vers l’enfance et la jeunesse se déploie.
Tour d’horizon des atouts de notre territoire dans ce domaine.

Dossier

le projet du futur pôle enfance jeunesse à Saint-Valérien
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 Ils font
bouger les choses

Artistes en herbe 
du Gâtinais 
Initialement composée de parents d’élèves de 
l’école de musique, l’association Artistes en herbe 
du Gâtinais, qui organise des sorties culturelles, veut 
étendre son champ d’action. Sa présidente, Prunelle 
Zoonekynd, souhaite qu’elle devienne une plateforme 
ouverte à tous les membres de la communauté 
de l’école, indépendamment de leur âge ou de 
leur affiliation à l’établissement : « Nous sommes 
convaincus que la musique, le théâtre et les arts 
vivants sont faits pour être partagés, et pas seulement 
dans le cadre scolaire. Notre but, c’est de sortir de ce 
cadre, d’ajouter une dimension culturelle à ce que 
font les élèves et de les impliquer davantage dans la 
culture locale. L’art ne se limite pas à un seul lieu, il 
peut être pratiqué et apprécié partout ». L’association 
est ouverte à tous : artistesenherbedugatinais@gmail.
com 

Médiathèque de Chéroy
Johan Mikaty anime la médiathèque de Chéroy 
depuis un peu plus d’un an. Avec une dizaine 
de bénévoles, il assure le fonctionnement et 
l’organisation de la structure avec l’idée d’en faire 
non seulement un lieu culturel mais également un 
espace de convivialité. À l’instar des bibliothèques 
troisième lieu, la médiathèque de Chéroy se présente 
comme un pôle dynamique, rassemblant ses usagers 
autour de projets fédérateurs. Outre sa fonction 
traditionnelle de prêt de livres, films et musique, elle 
offre ainsi un large éventail d’animations et d’ateliers 
pour tous les âges : pièce de théâtre, escape games, 
expositions... Des ateliers d’écriture et des séances 
de lecture pour les tout-petits sont également 
organisés. Les chiffres parlent d’eux-mêmes : en un 
an, les albums et romans jeunesse ont enregistré 
une augmentation de 1100 emprunts et le taux de 
fréquentation a nettement progressé. Facebook : 
Médiathèque Municipale de Chéroy

L’Écurie du Châtel
À Piffonds, Lyne Rosalie Delteil dirige l’Écurie du 
Châtel, la seule dans l’Yonne à posséder les deux 
labels Equi Handi. Le centre équestre, aménagé pour 
répondre aux besoins spécifiques des personnes 
en situation de handicap, offre un environnement 
accessible à tous, avec des installations adaptées 
pour garantir la sécurité et le confort de chacun. 
L’engagement de Lyne Rosalie Delteil s’étend au-
delà des cours traditionnels puisqu’elle offre ses 
services aux résidents des EHPAD et aux personnes 
âgées, leur apportant un bien-être significatif. Le 23 
mai, le domaine a naturellement accueilli la journée 
départementale Equi Handi, organisée en partenariat 
avec le comité régional d’équitation de Bourgogne 
Franche-Comté. 
Écurie du Châtel, 
9 Lieu-dit Les Hameaux, 89330 Piffonds

Une bibliothèque 
à Égriselles-le-Bocage
Le 16 mars a été inaugurée la bibliothèque 
communale d’Égriselles-le-Bocage, fruit d’une 
collaboration entre passionnés de lecture et la 
municipalité. Baptisée «la bibliothèque du Bocage», 
ses 35m² permettront d’accéder aux collections 
de la Médiathèque départementale de l’Yonne et 
accueilleront des expositions. Le maire, Christian 
Deschamps, a souligné son rôle de lieu d’échange, 
tout en saluant les bénévoles et appelant à la 
préservation du plaisir de lire. 68 membres ont déjà 
rejoint cette nouvelle initiative. 
Bibliothèque du Bocage, 
27 Grande rue, 89500 Égriselles-le-Bocage
06 79 86 33 67 
bibliotheque.elb@gmail.com
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L’intercommunalité 
au service des familles
Le jeune public de notre territoire mérite un encadrement 

et un accompagnement de qualité. C’est tout le sens 
de la mission du service enfance jeunesse de la Communauté 

de communes, qui s’attache à développer une offre 
toujours plus riche…  pour le bonheur des enfants comme 

pour celui des parents. 

L’accueils collectifs 
de mineurs (ACM)
Depuis 2014, c’est la Communauté de communes 
qui s’occupe des ACM. Ces derniers offrent aux moins 
de 18 ans la possibilité de participer à des activités 
de loisirs en dehors des heures de classe et pendant 
les vacances. Ils créent un environnement stimulant 
où les enfants peuvent explorer leurs passions et 
développer leurs talents dans un cadre sécurisé et 
bienveillant. Réglementés par l’État et encadrés par 
un personnel qualifié, ils sont organisés autour d’un 
projet éducatif et d’un projet pédagogique. 

Le service enfance jeunesse c’est : 
Les centres de loisirs (Gâti’vac 3-12 ans et Accueil 
Jeunes 13-17 ans), l’accueil périscolaire,  
l’accueil du mercredi, l’école multisports
Pour tout renseignement : 03 86 97 53 42 
helenecasado@gatinais-bourgogne.fr 

L’école multisports (EMS)
L’EMS s’est fixé un double objectif : offrir aux enfants 
la possibilité de découvrir une variété de disciplines 
sportives à travers une série d’initiations ludiques 
et rendre le sport accessible au plus grand nombre 
grâce à des tarifs très attractifs. Au travers de l’EMS, 
les enfants découvrent les valeurs essentielles du 
sport : l’esprit d’équipe, le respect, la persévérance 
mais aussi le bien-être et le plaisir. L’équipe 
pédagogique est constituée d’éducateurs qualifiés, 
dévoués à cette mission éducative.

« Nous sommes ravis 
de constater une 
augmentation constante 
des inscriptions à notre 
école multisports… » 

Quelques questions à Malorie Benoist, 
directrice du service enfance jeunesse. 

Malorie Benoist, pouvez-vous nous présenter 
le service enfance jeunesse en quelques mots ?
Le service enfance jeunesse assure la gestion des 
différentes structures d’accueil périscolaire réparties 
sur le territoire ainsi que le temps méridien à Vallery, 
Villethierry et Dollot. Il est également responsable 
de l’organisation et de l’animation des centres de 
loisirs Gâti’vac et Accueil Jeunes, qui accueillent 
les enfants pendant les vacances scolaires. Enfin, 
il supervise l’école multisports. 

En quoi l’accueil périscolaire se distingue-t-il d’une 
garderie ? 
Il y a une grande différence : l’accueil périscolaire 
ne se cantonne pas à garder les enfants, il propose 
également des activités éducatives. Les activités 
périscolaires sont en effet réglementées par le service 
départemental à la jeunesse et aux sports ainsi que 
par la caisse d’allocations familiales (Caf), ce qui nous 
engage à développer des activités enrichissantes 
liées, entre autres, à l’écologie, la citoyenneté ou la 
laïcité… Ces choix s’inscrivent dans un projet éducatif, 
réévalué tous les cinq ans, dont les objectifs sont 
définis par les élus.

Quelle est l’actualité du service ? 
Actuellement, nous concentrons nos efforts sur la 
rédaction du Plan mercredi pour garantir la qualité 
de notre accueil périscolaire. De plus, deux nouvelles 
antennes seront ouvertes en septembre : un accueil 
du mercredi à Nailly et un accueil périscolaire 
à Montacher-Villegardin.

Quoi de neuf du côté de l’école multisports ?
Nous sommes ravis de constater une augmentation 
constante des inscriptions à notre école multisports. 
Pour répondre à cette demande, nous avons 
demandé l’ouverture d’un nouvel espace à Brannay. 
Notre priorité est de développer au maximum l’école 
multisports en introduisant de nouvelles activités, 
comme nous l’avons fait par exemple en proposant 
des séances d’initiation à l’escrime. Par ailleurs, 
nous avons à cœur d’impliquer les parents dans nos 
projets. Derrière nos activités sportives, il y a toujours 
une réflexion pédagogique.
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Nouvelles 
infrastructures

Vers une nouvelle ère 
pour le gymnase de Saint-Valérien 

Depuis son acquisition par la Communauté de communes en 
2023, le COSEC (complexe omnisports évolutif couvert) de 
Saint-Valérien n’a cessé d’être au cœur des préoccupations 

et des activités locales. Érigé dans les années 1970, cet 
équipement sportif, abritant une salle multisports, un dojo, 
une salle de musculation et une salle de musique sur près 

de 2 000 mètres carrés, est devenu un véritable pilier 
de la vie communautaire.

Cette nouvelle structure réunira en son sein l’école 
de musique et le service enfance jeunesse, qui 
trouveront là des locaux à la hauteur de leurs 
ambitions. Construit sur une parcelle de 13 000 m² 
pour un coût global de 7,5 millions d’euros (dont 
80 % issus de subventions), le pôle accueillera le 
relais petite enfance, le centre de loisirs, une salle 
de danse, des salles de musique ainsi qu’un studio 
d’enregistrement. 
Bâti de plain-pied, l’édifice se présentera comme 
un grand quadrilatère déployé autour d’une cour 

jardinée. L’architecture de l’ensemble sera sobre tout 
en rendant honneur au savoir-faire local par l’emploi 
de terre cuite dans la tradition des briqueteries 
bourguignonnes. La structure et les aménagements 
intérieurs seront en bois, garantissant une ambiance 
calme et apaisante.  
Sur le plan environnemental, le pôle culture enfance 
jeunesse se veut un modèle d’exemplarité. Le confort 
hygrothermique, la correction acoustique et la qualité 
de l’air intérieur ont été pris en compte afin de 
garantir un espace confortable et habitable pour tous.

Un héritage à entretenir :
Autrefois sous la tutelle du SIVOM, le COSEC 
fait l’objet de multiples questionnements sur sa 
modernisation et sa mise aux normes. Aujourd’hui, 
cette réflexion trouve un nouvel élan avec la 
décision des élus de la Communauté de communes 
d’actualiser l’étude de réhabilitation.

Une réponse énergétique nécessaire :
L’usure des équipements, l’augmentation des coûts 
énergétiques et la forte sollicitation de l’équipement 
ont mis en lumière l’urgence d’une rénovation 
énergétique. Les travaux, envisagés dès 2025, 
visent à garantir la pérennité de cette infrastructure 
emblématique.

Un ancrage territorial fort :
Situé stratégiquement au cœur du territoire, 
le COSEC représente bien plus qu’un simple 
équipement sportif. En effet, sa rénovation ambitieuse 
s’inscrit pleinement dans les projets d’aménagement 
global de Saint-Valérien, évitant ainsi la construction 
d’infrastructures supplémentaires et préservant 
l’intégrité des sols.

Un vecteur de dynamisme culturel et sportif :
Au-delà de sa vocation sportive, le COSEC incarne 
également un lieu de rencontre culturelle, accueillant 
tant les activités associatives que les manifestations 
musicales. En s’engageant dans cette rénovation, la 
Communauté de communes affirme sa volonté de 
soutenir activement la vie culturelle et sportive locale.

Un nouveau souffle culturel pour le territoire
Le projet du pôle culture enfance jeunesse, sur le métier 

depuis plusieurs années, est désormais lancé. Le pôle sera 
construit à Saint-Valérien, à proximité immédiate du collège et 
du gymnase. L’achèvement des travaux est prévu pour 2026.
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Un nouveau rendez-vous : 
le Forum du Gâtinais
Partage, respect, convivialité… Le Gâtinais portera haut  
les couleurs du sport en ce 1er juin. Son Forum annuel,  
qui prendra place au gymnase de Saint-Valérien et sur 
les terrains adjacents, sera consacré cette année aux 

Jeux Olympiques et Paralympiques durables.

Dès 14h, vos élus et les services de la Communauté 
de communes seront mobilisés pour vous 
accueillir. L’école de musique organisera pour 
l’occasion sa journée portes ouvertes et proposera 
de nombreux ateliers. Également au programme, 
des activités tout au long de la journée proposées 
par le service enfance jeunesse. De nombreux 
partenaires de la Communauté de communes 
seront présents : Comité départemental olympique 
et sportif, associations sportives locales, Mobil’éco, 
Repair Café, gendarmerie, sapeurs-pompiers… 
Les visiteurs pourront également découvrir les 
spécialités des producteurs locaux. Pour finir en 
beauté, un concert sera proposé à 17 heures. 
Cette journée festive sera l’occasion de découvrir 
le Gâtinais autrement, dans une ambiance 
conviviale et chaleureuse.

Quelques questions 
à Christine Aita, 
première vice-présidente 
de la Communauté 
de communes en charge 
de l’enfance jeunesse

Quel est le principal objectif du Forum 
du Gâtinais ? 
Le Forum du Gâtinais est d’abord une belle manière 
de célébrer le Gâtinais en Bourgogne, à travers 
des activités et des valeurs fédératrices : le sport, 
la  musique, la convivialité. C’est aussi l’occasion pour 
la Communauté de communes de faire connaître ses 
missions, qui vont de la gestion des déchets à l’école 
de musique. Mais c’est aussi, tout simplement, 
l’occasion de se rencontrer. Cette journée offre 
une occasion unique, pour les habitants et les 
représentants de la Communauté de communes 
du Gâtinais en Bourgogne, de se rassembler 
et d’échanger. 

Quels seront les points forts de la journée ? 
Il y en aura beaucoup ! Nous aurons tout d’abord 
l’honneur de recevoir un invité exceptionnel, 
le double champion du monde de VTT trial 
Nicolas Vuillermot, qui nous fera la démonstration 
de ses performances. Nous accueillerons également 
une nutritionniste sportive, un escape game, 
de nombreux ateliers… Le Forum du Gâtinais doit 
permettre de célébrer la diversité de nos richesses 
et créer un espace où chacun peut trouver sa place 
et s’épanouir.

Association Sportive Domats Tennis de Table
Fondée il y a 16 ans, l’AS Domats Tennis de Table est 
un club ouvert à tous, débutants ou confirmés, jeunes 
ou moins jeunes. Le club, florissant et dynamique (il 
compte120 adhérents), revendique une ambiance 
familiale – ce qui ne l’a pas empêché l’année dernière 
de se hisser en nationale 2. 

USPG Handball Saint-Valérien
Créée en 2009, l’association, qui regroupe 
147 membres, vise à encourager le sport en milieu 
rural, à améliorer le niveau de jeu et à favoriser 
la pratique féminine. L’équipe senior, formée l’année 
dernière, s’est qualifié cette année pour les 16èmes 
de finale de la Coupe de France. Quant aux moins de 
18 ans ils occupent la première place du championnat 
régional. Le club propose des séances d’essai pour 
permettre à chacun de découvrir l’association.

Gâti’Raid
Officiellement constituée en 2022, l’association 
Gâti’Raid, qui compte aujourd’hui 38 membres (et 
autant de bénévoles), propose une palette d’activités 
allant du raid au triathlon, en passant par le trail ou 
le vélo de route. Elle organise également des séances 
d’accompagnement hebdomadaires, qui permettent 
aux adhérents d’explorer le territoire. L’association 
promeut des valeurs de solidarité, de plaisir de 
l’effort, de découverte et de partage.  

Sur le terrain
Avec une quinzaine d’associations sportives, le Gâtinais en 

Bourgogne offre une palette d’activités variée. Zoom sur trois 
associations emblématiques du territoire.
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Budget : de nouveaux 
investissements sans 
hausse de la fiscalité

Stabilité fiscale, soutien accru aux associations et investissements 
significatifs dans les infrastructures et services : la Communauté 

de communes présente un plan ambitieux pour 2024.

En 2024, les impôts et le prix de l’ensemble 
des services resteront stables. Seul le coût des 
accueils périscolaires et du centre de loisirs 
seront réajustés pour tenir compte de l’inflation 
des dernières années.
L’enveloppe attribuée aux associations a été portée 
à 46 000 € contre 36 000 € l’an dernier. Elle a été 
répartie entre les associations sportives, culturelles, 
environnementales et de santé. 
Un million est affecté au service enfance jeunesse, 
qui propose des activités périscolaires dans de 
nombreuses communes, les centres de loisirs pendant 
les vacances scolaires, les activités du mercredi, 
l’école multisport, l’accueil jeunes….
La CCGB travaille également sur de futures 
compétences comme l’eau, l’assainissement collectif, 
la santé, la petite enfance. 250 000 € ont été 
programmés pour développer le secteur santé sur 
notre territoire.
Enfin, de nombreux projets d’investissement sont 
en cours afin de doter le Gâtinais en Bourgogne 
d’équipements de qualité. Sont ainsi prévus la 
création d’un pôle culture enfance jeunesse, la 

construction d’un pôle administratif, la rénovation du 
gymnase, l’achat de terrains pour développer notre 
tissu économique, ou la création d’une piste cyclable. 
Les investissements prévus en 2024 totalisent près de 
6 millions d’euros. 
Le Service Public d’Assainissement Collectif (SPANC) 
accueillera un nouveau technicien dès le mois de 
mai. Le budget du SPANC s’élève à 190 000 €, dont 
la plus grande partie est affectée au contrôle des 
assainissements, une autre à la conception et à l’aide 
à la réhabilitation des installations. 
Le budget du service « déchets ménagers » pour 
2024 s’élève à 4 millions d’euros. Il regroupe les 
frais liés à la collecte et au traitement des déchets, 
le fonctionnement des déchetteries, le service 
facturation, les adhésions aux déchetteries voisines 
pour les communes limitrophes, la mise à disposition 
de composteurs collectifs, et l’achats de bacs de 
collecte.
A souligner : la Communauté de communes est très 
peu endettée puisque le remboursement du capital et 
des intérêts ne s’élève qu’à 248 000 €, soit environ 3% 
des charges de fonctionnement.
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Regards croisés 
sur le PLUi

David Roussel, 
maire de Brannay

« L’urbanisme joue un rôle primordial dans 
l’attractivité de notre territoire. Il est essentiel d’avoir 
des règles communes pour simplifier l’instruction 
des dossiers et assurer la cohérence entre les 26 
communes du territoire. C’est tout l’objectif du PLUi, 
dont le principe est d’établir un cadre réglementaire 
solide sur lequel s’appuyer pour prendre des 
décisions urbanistiques cohérentes, tout en 
respectant l’identité et l’histoire de chaque commune.

Le PLUi met l’accent sur la limitation des nouvelles 
constructions, notamment avec l’objectif de «zéro 
artificialisation», qui représente un défi majeur pour 
le développement durable du territoire. Il nous a 
fallu réviser nos règles de construction pour être 
en phase avec les normes actuelles et les avancées 
technologiques dans ce domaine, en nous projetant 
sur les 15 prochaines années. Cela dit, bien que nous 
soyons contraints dans nos possibilités d’expansion, 
le potentiel de construction reste préservé. 

Le PLUi représente un bon compromis. Maintenir 
des règles claires est indispensable pour préserver 
la cohérence et le contrôle sur l’aménagement de 
notre territoire. On ne peut pas tout autoriser. Il 
faut prendre en compte les conséquences qu’une 
absence complète de règles pourrait occasionner sur 
l’environnement collectif. » 

Marcel Milachon, 
maire de Villebougis

« L’élaboration du PLUi a nécessité un travail long et 
parfois ardu. Les contraintes imposées par les services 
de l’État, de la région, ainsi que les divers plans et 
schémas d’aménagement ont rendu la délimitation du 
zonage relativement contraignante. Des réductions 
significatives ont été imposées, notamment 
concernant les zones d’activité et les extensions 
d’habitations, avec pour objectif une baisse de 50% 
par rapport aux 15 années précédentes. 

Malgré ces défis, la Communauté de communes 
a réussi à trouver des solutions satisfaisantes. 
Cependant, certains élus ont exprimé des 
inquiétudes quant à l’impact de ces restrictions sur 
le développement futur du secteur. Le processus 
de règlementation de la construction a également 
nécessité des compromis entre les différentes visions 
des communes. Certains ont regretté un manque 
de modernité dans les choix effectués, et auraient 
préféré moins d’interdictions et plus de liberté pour 
les habitants. 

Malgré les efforts de communication, la participation 
du public lors des réunions publiques et de 
l’enquête publique a été limitée, ce qui soulève des 
préoccupations quant à la prise de conscience future 
des propriétaires concernés. Néanmoins, le PLUi 
finalisé représente un compromis satisfaisant entre 
toutes les parties impliquées. Bien que perfectible, il 
constitue un outil évolutif qui pourra être adapté aux 
évolutions des communes et de la Communauté de 
communes. »

PLUi : penser l’avenir 
ensemble

Le 12 avril 2024, la communauté de communes du Gâtinais en 
Bourgogne a unanimement décidé d’approuver son Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi), marquant ainsi une étape 
majeure dans la planification de l’aménagement du territoire.

À ce jour, le territoire comptait déjà un PLUi couvrant 
9 communes, tandis que les 17 autres étaient régies 
soit par le règlement national urbain, soit par un PLU 
communal. En 2015, les élus ont donc choisi d’unifier 
leur territoire à travers ce document d’urbanisme.

Pour y parvenir, ils ont collaboré étroitement 
avec le bureau d’études Initiative AD et le service 
d’urbanisme de la Communauté de Communes du 
Grand Bocage. Cette démarche a été entamée au 
début de 2019 et a impliqué des concertations avec 
les habitants du territoire, ainsi que des échanges 
avec divers organismes externes tels que la Direction 
Départementale des Territoires, la Chambre 
d’agriculture et les services de prévention des risques 
et de protection des ressources.

Le 26 mai 2023, le document a été arrêté afin d’être 
examiné par les parties prenantes telles que l’État, 
la commission départementale de préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, et la mission 
régionale d’autorité environnementale. Leur retour 
positif a permis de passer à l’étape de l’enquête 
publique, qui s’est déroulée de décembre 2023 à 
janvier 2024, recueillant environ 150 contributions. 

Le 23 février 2024, lors d’une conférence des maires, 
les retours des services extérieurs et des citoyens 
ont été étudiés pour ajuster le document, qui a été 
unanimement approuvé le 12 avril 2024 par les élus, 
tout en préservant ses objectifs initiaux.
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Transition 
environnementale : 

la lettre d’engagement 
du président

Dans sa marche vers la transition écologique, la Communauté de communes du Gâtinais 
en Bourgogne se distingue par son approche pragmatique. Plutôt que d’imposer des 

changements radicaux, elle opte pour une transition progressive, privilégiant des actions 
concrètes telles que la construction de bâtiments respectueux de l’environnement 

et la promotion de modes de déplacement doux. En encourageant l’adoption d’une 
alimentation locale et saine, elle contribue à soutenir l’économie locale. L’objectif : réaliser 

ces transformations de manière graduelle et inclusive, en organisant des événements 
de sensibilisation pour tous. C’est tout l’objet de la lettre d’engagement du président 

de la Communauté de communes, Jean-François Chabolle. 

La Communauté de communes du Gâtinais en 
Bourgogne jouit d’un environnement rural préservé. 
Cette identité distincte réunit les élus autour de la 
notion de «vivre et travailler au pays», qui manifeste 
la volonté de conserver une haute qualité de vie à 
proximité de l’Ile-de-France. 
La vision de la transition environnementale portée par 
la Communauté de communes n’a pas de caractère 
globalisant. Il ne s’agit pas d’adopter une posture 
moralisatrice ou planificatrice, mais plutôt, par 
touches successives, d’adapter nos pratiques et celles 
du territoire aux défis du XXIème siècle. 
La spécificité de l’action du Gâtinais en Bourgogne est 
de profiter des occasions, lorsqu’elles se présentent, 
de promouvoir une nouvelle façon de penser et 
d’agir. Cette modestie apparente n’exclut pas le souci 
d’exemplarité.
Le territoire s’est ainsi doté de plusieurs outils de 
programmation. Le Plan Climat, le Contrat d’Objectifs 
Territorial, le Projet Alimentaire Territorial ou la 
Convention Territoriale Globale ont pour objectif 
de changer les habitudes de la Communauté de 
communes, de ses communes membres et de ses 
habitants (qu’il s’agisse des individus, des entreprises 
ou des associations).
Cette approche est particulièrement visible dans les 
projets de construction ou de rénovation menés par 

la Communauté de communes, qui intègrent des 
dispositifs innovants tels que l’utilisation de matériaux 
biosourcés, des approvisionnements locaux et 
des solutions énergétiques durables comme le 
photovoltaïque ou la géothermie.
Le transfert de la compétence eau et assainissement à 
la Communauté de communes en 2026 lui permettra 
par ailleurs d’intervenir directement sur la question de 
la qualité et de la quantité d’eau, avec une attention 
particulière portée à la protection des bassins de 
captage.
Le développement des modes de déplacement doux, 
la promotion d’une alimentation saine et durable ainsi 
que la considération pour l’implantation d’entreprises 
engagées dans la préservation de l’environnement 
sont autant de priorités pour les années à venir. 
Cette approche pragmatique de la Communauté de 
communes permettra ainsi une meilleure acceptation 
des changements nécessaires. L’idéal serait que, 
dans dix ans, chacun puisse se retourner et constater 
l’immense chemin parcouru en matière de transition 
environnementale, sans que personne ne s’en soit 
réellement rendu compte. C’est l’engagement que je 
prends pour le Gâtinais en Bourgogne. 

Jean-François Chabolle
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C H R O N I Q U E S  D U  G Â T I N A I S
Le Conseil communautaire, qui se réunit au moins une fois par trimestre, examine périodiquement 

les avancées des projets du territoire. Par ailleurs les élus du Gâtinais se réunissent fréquemment 
en commissions ou en formation avec les vice-présidents, sous la direction du président 

Jean-François Chabolle. Tour d’horizon des sujets abordés ces derniers mois. 

Projets de construction – Depuis le début de l’année, 
diverses avancées des projets de construction ont été pas-
sées en revue  : l’avant-projet sommaire du pôle enfance 
culture jeunesse a été approuvé  ; l’étude de faisabilité du 
centre administratif a été modifiée afin d’accueillir les ser-
vices administratifs et techniques dans le même lieu ; enfin, 
le projet de rénovation du gymnase a été relancé, incluant 
des ajustements pour améliorer le confort des utilisateurs et 
la fonctionnalité des installations.

Projet de territoire – L’ensemble des maires a approuvé 
le document visant à solliciter des bureaux d’études pour 
concevoir le projet de développement du territoire du 
Gâtinais. À  l’issue d’une première évaluation, le cabinet 
choisi aura pour tâche de présenter des orientations et un 
plan d’action résultant des échanges avec les élus et les habi-
tants. Lors de cette étude, chacun sera convié à exprimer ses 
souhaits et observations. 

Santé – Le Gâtinais est un territoire économiquement 
attractif, c’est pourquoi il est impératif de fournir des ser-
vices à ses habitants. C’est dans cette perspective qu’une 
réflexion a été lancée sur ce sujet, au sein du Bureau com-
munautaire, sur proposition de Brigitte Berteigne, maire de 
Chéroy. Des discussions ont débuté concernant la possibi-
lité de transférer certaines compétences à la Communauté 
de communes, notamment en ce qui concerne l’encourage-
ment à l’installation de médecins libéraux et la gestion d’un 
centre de santé public.

Accueil petite enfance – La question de l’accueil des 
enfants en bas âge (0-3 ans) a quant à elle été soulevée par 

Christine Aita, vice-présidente en charge de l’enfance jeu-
nesse. Actuellement, le Gâtinais ne dispose que de 36 places 
de crèche, un nombre nettement insuffisant par rapport aux 
besoins estimés. Afin d’obtenir une évaluation plus précise 
de ces besoins, la Communauté de communes a fait appel 
au Conseil départemental pour obtenir une vision d’en-
semble du nombre d’enfants concernés par commune et par 
tranche d’âge, ainsi que des modalités de garde actuelles. Il 
pourrait sembler judicieux que la Communauté de com-
munes prenne en charge cette responsabilité, d’autant plus 
qu’elle est déjà compétente pour les enfants de 3 à 17 ans 
au travers de la gestion des centres de loisirs et des activités 
périscolaires.

Eau et assainissement collectif – Le chantier du futur 
transfert de compétences en matière d’eau et d’assainisse-
ment, piloté par Christine Aita et Frédéric Bourgeois, le 
maire de Vernoy, est lancé. Les élus s’attellent actuellement 
à dresser un état des lieux afin d’évaluer les investisse-
ments et les réparations à prévoir, et harmoniser les tarifs 
entre les différentes communes. Le transfert sera effectif au 
1er janvier 2026. 

Écologie – Les élus, à commencer par Etienne Séguelas, 
le maire de Lixy, sont très fortement impliqués dans la 
transition écologique, et accueillent avec satisfaction le 
développement des énergies renouvelables respectueuses 
de l’environnement (le photovoltaïque, la géothermie). Ils 
souhaitent en revanche préserver et améliorer la qualité de 
vie des habitants. Pour cette raison, le Conseil communau-
taire a voté à l’unanimité une motion contre l’implantation 
de champs d’éoliennes. 

MAI
19 > LIXY
Exposition voitures anciennes  
et vide-greniers
19 > ÉGRISELLES- 
LE-BOCAGE
Rencontres animalières 
25> SAINT-AGNAN
Concours de pétanque (Comité des 
fêtes)
25 > SAINT-AGNAN
Théâtre « P’tit week-end entre amis » 
(Plat c’est bô)
26 > ÉGRISELLES- 
LE-BOCAGE
Chemins d’artistes 2024 (Le Ruban 
Vert)
26 > PIFFONDS
Vide-greniers (Comité des fêtes)
26 > SUBLIGNY
Vide-greniers
31 > CHÉROY
Fête des quartiers
31 > SAINT-AGNAN
Ville à Joie

JUIN
1er > CHÉROY
Concert – Kallfa
1er > ÉGRISELLES- 
LE-BOCAGE
Feu de la Saint-Jean (Horizon)
1er > SAINT-VALÉRIEN
Forum du Gâtinais
1er > SAINT-VALÉRIEN
Exposition de peintures – sculptures 
(Club de l’amitié)
1er > VILLENEUVE- 
LA-DONDAGRE
Méchoui et feu de la Saint-Jean  
(Comité des loisirs)
2 > VILLETHIERRY
Vide-greniers de l’amicale  
des sapeurs-pompiers
5 > NAILLY
Instants d’histoire : L’image au service 
de la propagande en 1914-1918 par 
Michel Mauny (FLAN)
7 > NAILLY
Conférence chantée « Le chant 
sur le livre ».  Emmanuel Bonnardot 
accompagné de chanteurs 
de l’ensemble Obsidienne (FLAN)

7 > VILLENEUVE- 
LA-DONDAGRE
Fête des voisins
Du 7 au 9 > VALLERY
Festival Hit the Road
8 > CHAUMOT
Feu de Saint-Jean (Amicale)
8 > SAINT-VALÉRIEN
Concert (OHGB)
8 > SAVIGNY-SUR-CLAIRIS
Concours de pêche (Pêche et loisirs)
8 > VILLEBOUGIS
Villebougis en fête (festival de musique)
9 > ÉGRISELLES- 
LE-BOCAGE
Concours de pétanque (Festi’Bocage)
12 > VILLENEUVE- 
LA-DONDAGRE
Ville à Joie
14 > SAINT-VALÉRIEN
Apéro-concert (Club de l’amitié)
15 > BRANNAY
Théâtre : « En voiture, Simone »
15 > CHAUMOT
Fête de la musique (Musicalmien)
15 > VILLEBOUGIS
Kermesse des écoles (les Amis de 
l’école)
21 > CHÉROY
Concert (BRS Band)
21 > FOUCHÈRES
Concert (Raoul Volfoni)
22 > COURTOIN
Concert - Alice Rosset (piano)
22 > DOMATS
Feu de Saint-Jean
22 > SAINT-VALÉRIEN
Repair Café du Gâtinais en Bourgogne
27 > NAILLY
Gala de danse (EMDT)
29 > NAILLY
Feu d’artifice
29-30 > PIFFONDS
Fête du village et feu d’artifice
29 > VALLERY
Dîner concert, feu d’artifice
30 > FOUCHÈRES
Vide-greniers
30 > SAINT-AGNAN
Barbecue géant et concours 
de pétanque (comité des fêtes)
30 > SAINT-VALÉRIEN
Festival de majorettes (les Mésanges)
30 > VILLETHIERRY
Vide-greniers (Amicale bouliste)

JUILLET
5 > CHÉROY
Apéro-concert 
5 > VILLEBOUGIS
Ville à Joie
Du 5 au 9 > VALLERY
Festival Par les Jardins
12 > SAVIGNY-SUR-CLAIRIS
Feu d’artifice et concert
13 > ÉGRISELLES- 
LE-BOCAGE
Festivités du 14 Juillet : retraite 
aux flambeaux, feu d’artifice, bal 
(Amicale des pompiers)
13 > FOUCHÈRES
Fête Nationale : concert, retraite aux 
flambeaux, feu d’artifice
13 > SAINT-VALÉRIEN
Festivités 14 juillet : retraite 
aux flambeaux, feu d’artifice, bal
13 > VILLENEUVE- 
LA-DONDAGRE 
Fête communale : concert, retraite aux 
flambeaux, feu d’artifice
14 > CHÉROY
Retraite aux flambeaux, feu d’artifice, 
bal
20 > DOMATS
Feu d’artifice
24 > BRANNAY
Ville à Joie
27 > VALLERY
Concert jazz (Amis des jardins 
de Vallery)

AOÛT
Du 2 au 4 > ÉGRISELLES-
LE-BOCAGE
Festival Métal (Horizon)
3-4 > NAILLY
Concours de pétanque (FLAN)
9 > VILLETHIERRY
Ville à Joie
15 > VALLERY
Randonnée pédestre 
(Amicale des sapeurs-pompiers)
28 > DOLLOT
Ville à Joie
31 > LIXY
Cochon de Lait 
(Amicale des sapeurs-pompiers)

AGENDA DES MANIFESTATIONS DE MAI À DÉCEMBRE 2024
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SEPTEMBRE
6-7 > ÉGRISELLES- 
LE-BOCAGE
Fête de la Bière (Horizon)
7 > VILLETHIERRY
Fête Saint-Loup 
8 > VILLENEUVE- 
LA-DONDAGRE 
Vide-greniers
8 > ÉGRISELLES- 
LE-BOCAGE
Promenade vagabonde (RCGB, 
en partenariat avec le Ruban Vert)
14 > BRANNAY
Randonnée (Les Fleurs d’automne)
17 > FOUCHÈRES
Exposition de peintures et concert 
(église)
21 > CHÉROY
Soirée Paëlla
22 > NAILLY
Vide-greniers et exposition de 
modélisme (Nailly en Scène)
22 > PIFFONDS
Vide-greniers
22 > VILLEROY 
Nettoyons la nature (comité des fêtes)
28 > SAINT-AGNAN
Parcours d’orientation nocturne (comité 
des fêtes)
28 > SUBLIGNY
À la découverte des oiseaux (Zénitude)
28-29 > ÉGRISELLES- 
LE-BOCAGE
Festival de l’Ensemble Artistique

OCTOBRE
5 > NAILLY
Repair Café du Gâtinais en Bourgogne
5 > SUBLIGNY
Mon sol en permaculture (Zénitude)
zenitudesubligny@gmail.com
5 > VILLETHIERRY
Loto (Amicale des sapeurs-pompiers)
6 > ÉGRISELLES- 
LE-BOCAGE
Rallye Rétro Gourmand
12 > BRANNAY
Concours de belote (Les Fleurs 
d’automne)
12 > ÉGRISELLES- 
LE-BOCAGE
Récital de comédies musicales 
(Chemin des Arts)
12-13 > NAILLY
Spectacle cabaret (ACSN)

12 > VILLENEUVE- 
LA-DONDAGRE
Soirée années 80 (Comité des loisirs)
19 > CHAUMOT
Soirée moules-frites (Amicale)
20 > DOMATS
Vide-greniers - vente de vêtements du 
CCAS 
26 > BRANNAY
Collecte de jouets (Fil de Faire)
27 > VILLENEUVE- 
LA-DONDAGRE
Soirée Halloween (Comité des loisirs)
27 > VILLEROY
Soirée Halloween (Comité des fêtes)

NOVEMBRE
3 > FOUCHÈRES
Après-midi jeux
9 > VILLENEUVE- 
LA-DONDAGRE 
Concert – Trio Ernest (Studio Stephen 
Paulello)
10 > BRANNAY
Concert : « 14-18, ils ont chanté quand 
même » (Entre nous)
16 > CHAUMOT
Apéro-concert (Musicalmien)
16 > SUBLIGNY
Bienfaits de la lactofermentation 
(Zénitude)
16 > PIFFONDS
Repas tête de veau (Comité des fêtes)
17 > ÉGRISELLES- 
LE-BOCAGE
Salon de créations (Chemin des Arts)
23 > BRANNAY
Repair Café du Gâtinais en Bourgogne / 
collecte de jouets (Fil de Faire)
23 > CHAUMOT
Soirée Beaujolais nouveau (Amicale)
21 > SAVIGNY-SUR-CLAIRIS
Soirée Beaujolais nouveau
23 > VILLEROY 
Soirée campagnarde et Beaujolais 
nouveau (comité des fêtes)
23-24 > NAILLY
Concours de belote (FLAN)
24 > CHÉROY
Marché de Noël
30 > BRANNAY
Thé dansant (Les Fleurs d’automne)
30-1er décembre > NAILLY
Marché de Noël

DÉCEMBRE
7 > CHAUMOT
Apéro-concert (Musicalmien)
7 > VILLENEUVE- 
LA-DONDAGRE 
Téléthon : marche participative
8 > LIXY 
Sainte-Barbe (Amicale des sapeurs-
pompiers)
16 > SUBLIGNY
Ateliers de Noël créatifs (Zénitude) 


